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Jean-Guy Jacques 
Biologiste-Analyste, Protection de l'habitat 
Gestion de I'habitat du poisson 
Imtifuul Maurice-Lamontagne 
850, mure de la Mer, CP 1000 
Mont-Joli (Quebec) G511 324, 
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versant du lac Kénogarni 
Saguenay-Lac-Çainf-Jean 621 1-01-005 

Objet: Régularisation des crue6 du bassin versant du lac KBnogami 

M. Jacques, 

Suite g votre leme du 24 mai, 2001, RNCan a examiné ravis proposé par la çociiaté Iiydro-Québec et la 
directive du MENVQ. Nous vous faisons pa<nJefiiTles ammentaires suivant relatifs B nos domaines 
d'expertises. Oes expem du Secteur des sciences de la Terre ont revue les documents. Leurs 
commentaires détailles sont prbsentés ci-dessous. 

Commentaires du Secteur des sciences de fa Terre 

Document HydroUuObac: 

- Justification du projet, section 2 p. 3: 

I l  est mentionné que " le projet vise 'a assurer la protection des personnes et des biens en CBS de crues 
ektrérnes". Cette préoccupation résulte des événements de juillet 1096 et répond aux recommandallons 
émises par la Commlssion Nicolet. Par contre, puisqu'll est question de sécurité pubilque. il ne faut pas 
oublier que la pérénité des aménagements envisages (en particulier les digues) peut ètre aussi menacée 
!Or$ d'un séisme. 

Tel que rappelé brièvement en page 11, l'épicentre du seisme du 25 novembre 1988 (M = 5.9 et non 6.2) 
était situé dans le secteur du résewoir Pilcauba. En 1663, un séisme dune magnitude probablement 
supérieure B 7 a aussi touché la région. Lepicentre de ce séisme, généralement JocalisS dans la réglon 
de Charlevoix, pourrait ëtre en fait situé au Saguenay. La rewrrence d'un séisme de cette magnitude 
serait d'environ 5ûO-1000 ans. c'est-&-dire plus Forte que la r6currence de crues dites extr@mes. Si la 
conception des ouvrages ne tient pas compte de celte contrainte, un tel séfsme pourrait entraîner 10 
rupture des ouwages, provoquer uns crue éclair, et mettre en péril les populations en aval. 

Par conséquent, il serait préférable d'indiquer que le "projet vise à assurer ... en cas de crues exWmes et 
d'autres événements naturels prévisibles comme les séismes". 

- De.scription du milieu naturel, section 6.2 p. 11: 

La description physiographique omet de nientionner que le secteur au sens large du réservoir Plkauba e 
éfé affecté par d'importantes coulées de débris en juillet 1996. Bien que l'impact de cm5 mouvements de 
terrain sur le réswvoir soit a priori limité, ii faudrait évaluer le risque qui y est as6ocié le long des voies & 
d'acces. 
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- Gestion des risques d'accident, section 5 p .  22 et suivantes: 

Par soucis de cohérence. i'etude de risque devralt comporter les quatre étapes suivantes : 

a.) 

h) 

C )  

Identification et caracfhrisation de l'intensité du ou des dangers 

Gvaluatlon de l'aléa pour chacun de5 dangers 

Estimation du risque encouru pour chacun des dangers et globalement (une appreciation 
qualitative est sumsante) 

Proposltion de mesures de rédlJcflOn des risques (pouvant comprendre des mesures 
d'atténuation et un contrôle ou un suivl de certains pararn6tres) 

d )  

De plus, cet exercice devrait être fait p w  !es pheses de construction et d'exploitation. II serait aussi plus 
juste de parler dans le texte de corséquences prévisibles plutôt que de conséquences probables. 

La tendance acbefie en analyse des risques naturels est de wnsldérer I<occurrence synchrone de 
plusieurs événements afin d'identifier le ras  du pire scenario prevlsible et d'en Bvaluer les impacts. Pour 
le projet, ce serait une crue extrême et un séisme de type 1663. la probalsilté qu'une telle conjonction 
d'&&ements se produise est évidemment tr6S ?Bible, m i s  cela permet de borner l'amplitude maximale 
des dégals. 
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Si vous avez des questions ou des commentaires n'hesitez pas d me contacter par tetéphove au 
1613) 996-0055 ou par couriel a iannick.larnirande@nrcan.gc.ca 

V e p y  accepter mes salutations distinguées, 

/ Agent d'6valuation environnementaie 


